
                                                                                                      
    

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU
16/06/2022 Maison RAVIER                                                    

Membres  du  CA  présents     : Madeleine  BURLET-PARENDEL,  Jeanne-Marie  HUR-
TREL, André ACLOQUE, Raymond JOUMARD, Maxime Le MOING, Jean-Michel  MA-
RIAGE, Marc PERTOSA, Gilles QUERRIEN, Régis CLERC (en visio)
Membres du CA excusés     : Gladys SEABRA, Albert PHILIPPON,
Membres du CA absents     : Damien DELAUGERE 
Membres invités Présents     : Damien FICHEUX 

1- Approbation du compte rendu de la réunion du 19/05 et mise
sur le site     :
Après quelques modifications à faire au niveau des présents et absents excusés, le CR est
approuvé.

2- Organisation pratique de l’AG     :
2.1- Point sur l’affichage des convocations à l’AG chez les commerçants     :
Terminé hormis Marc qui finira vendredi.
2.2- Organisation pratique de l’AG     :
Accueil : Maxime et Madeleine
Feuille d’émargement et d’adhésion : imprimée par André ACLOQUE
Achats pour apéro : André ACLOQUE
Déroulé de l’AG : accueil Gilles QUERRIEN, rapport moral Raymond JOUMARD et Marc
PERTOSA, rapport financier André ACLOQUE, renouvellement des membres du CA Gilles
QUERRIEN, les grandes lignes d’action pour l’avenir Gilles QUERRIEN.

3- Accord du CA pour la gazette n°12 avant impression     : 
Historique de la gazette rappelé par Gilles QUERRIEN. Celle-ci a été conçue par Raymond
JOUMARD qui en instruisait une bonne partie des articles.
Aspects du contenu de la gazette n°12 : 
- le bandeau représentant la fresque du centenaire du 7ème arrondissement était prévu
dans une présentation telle qu’elle est sur le mur SNCF, raison pour laquelle Gilles a sou-
haité des modifications par rapport au premier projet.
- l’ article concernant le port Édouard HERRIOT rédigé initialement par Gilles QUERRIEN
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sera signé par Raymond JOUMARD compte tenu des modifications qu’il y a apportées.
Après accord du CA sur la présentation finale de la gazette, son lancement en impression
sera effectué par André ACLOQUE et Raymond JOUMMARD pour 5000 exemplaires.

4- Forum des associations du 3/09 au parc BLANDAN     :
4.1- Présence sur le stand : Gladys, Léonie, Gilles, Jean-Michel, Maxime, Marc et Ré-
gis. Ainsi que André s’il est rentré de congés.
4.2- Animations sur le stand :

 Jeu de l’Oie proposé par Gilles QUERRIEN . Mise au vote, majorité pour (7 sur 9). 
 Vote nuancé qui favorise la participation proposé par Jean-Michel MARIAGE. Les

thèmes du vote seront ceux des actions du CIL. Mise au vote, majorité pour (7 sur
9). Maxime suggère que des thèmes soient proposés par des habitants. Jean-Michel
précise qu’il sera aidé par une personne pour préparer ce dossier.

 Tournage d’une vidéo pendant le  forum proposé par Gilles  QUERRIEN. Chaque
participant du stand pourrait s’exprimer sur un thème qu’il affectionne plus particu-
lièrement. Mise au vote, majorité pour (8 sur 9).

5- Compte rendu de diverses réunions      avec des élus     :
5.1-  Réunion  pistes  cyclables  avec  la  mairie  du  7ème demandée  par  le
CIL (Raymond JOUMARD): Des solutions présentées à Monsieur MONOT, conseiller
délégué du 7ème aux mobilités, n’ont pas été retenues.
5.2- Réunion sur le tram T10 avec le SYTRAL (Raymond JOUMARD) : Le CIL a
fait part de son désaccord sur le tracé de ce tram à Gerland car compte-tenu des réductions
des chaussées sur l’avenue Tony Garnier,  des bouchons seront crées. C’est pour cela que le
CIL a proposé un tracé différent. Le Vice Président du SYTRAL, Monsieur Jean-Charles
KOHLAS, a répondu que la circulation s’évaporera ailleurs automatiquement.
Concernant la proposition d’un nouveau pont à partir du périphérique reliant l’A450, il
nous est répondu que c’est impossible du fait de la zone SEVESO, ce en quoi Raymond
JOUMARD a vérifié et répondu que c’est faux.
Gilles QUERRIEN a rappelé que le CIL demande depuis longtemps la création d’un parc
relais sur l’emplacement du parking du palais des sports de Gerland afin de limiter l’entrée
des véhicules  et permettant ainsi aux automobilistes d’emprunter les transports en com-
mun. Encore une fois une réponse négative nous est faite sous prétexte que cela créerait un
« appel d’air » des automobilistes au plus près de la ville.
5.3- Suppression place de stationnements place Jules GUESDE :  rien à ajouter
au compte rendu que le CIL a reçu.

6- Proposition communication     : (Gilles QUERRIEN)     :
Nous aborderons ce sujet lors d’une prochaine réunion de la commission, date à prévoir.

7- Questions diverses     :
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 Une info pratique de Jean-Michel MARIAGE : il peut proposer une solution pour fa-
briquer un ventilateur anti pollution. 

 Rappel pour le budget participatif, chacun peut consulter la plateforme OYE pour
connaître les différents projets proposés. Budget participatif - Plateforme de partici-
pation citoyenne de la Ville de Lyon 

Fin de la réunion à 20h45

Rédigé par Marc PERTOSA
Secrétaire adjoint

Le Président, Gilles QUERRIEN

. 
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